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1. AVANT-PROPOS 
 
Le présent document fait la proposition d’une Programmation Pluriannuelle des Investissements (PPI) 
à réaliser sur la période 2022-2026 pour le renouvellement et l’amélioration des performances 
des infrastructures d’eau potable et d’assainissement collectif, à l’échelle de l’ensemble de l’agglomération 
de Terre de Provence. 
 
Cette programmation comprend : 
 des opérations « individualisées » d’une part, lesquelles sont des opérations dont l’envergure 

technique, financière, politique est telle qu’elles doivent être identifiées spécifiquement ; 
 des opérations « globalisées » d’autre part, c’est-à-dire des enveloppes financières génériques 

qu’il convient de reconduire chaque année pour la réalisation d’études et de travaux sur ouvrages 
et réseaux récurrents. 

 
Cette programmation est soumise à l’approbation des élus de Terre de Provence Agglomération ainsi qu’à 
la délibération du Conseil d’administration de la Régie des eaux. 
 Elle constitue en cela un engagement mutuel entre élus et services techniques à réaliser les différents 
projets qu’elle inscrit, le plus fidèlement possible vis-à-vis de leur planification initiale. Toute modification 
de cette programmation devrait faire l’objet d’une nouvelle validation préalable. 
 

2. JUSTIFICATION DES INVESTISSEMENTS PROGRAMMES 
 
Considérant les capacités financières restreintes de l’intercommunalité, et la volonté de limiter 
les évolutions tarifaires dans le contexte de forte inflation que nous connaissons en 2022, la PPI 2022-2026 
est une « programmation de sobriété » qui ne répond pas à tous les besoins. 
 
Elle se réduit à des opérations priorisées : 
 parce que déjà engagées (ex. projet de reconstruction de la station d’épuration de Cabannes-Saint-

Andiol) ; 
 qui répondent à des situations d’urgence, particulièrement relatives à la sécurisation 

de la distribution d’eau potable. 
 
Les investissements temporisés représentent quelque 20 millions d’euros qu’il conviendra de reporter sur 
les prochains mandats. Certaines situations problématiques (ex. casses sur les réseaux de distribution d’eau 
potable dues à la vétusté des réseaux) sont en conséquence amenées à s’aggraver au cours des prochaines 
années. 
Remarque : la question d’embarquer le sujet de la défense contre l’incendie est posée : les projets relatifs 
à l’eau sont autant d’opportunités de résoudre des situations problématiques, sous réserve 
qu’une collaboration avec les communes - qui exercent la compétence - soit organisée. 
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3. ORGANISATION 
 
La Régie des eaux assurera la Maîtrise d’ouvrage des opérations, en groupement avec Terre de Provence 
Agglomération (avec financements croisés) lorsque ces opérations concerneront des communes en 
délégation de services publics. 
 

4. MODALITES DE FINANCEMENT 
 
Les modes de financement de la PPI sont triples : 
 Les fonds propres de la Régie des eaux et de la Communauté d’agglomération (de l’ordre 

de 800 k€/an), lesquels doivent servir au financement intégral des dépenses d’investissement 
récurrentes (opérations globalisées) ainsi qu’au démarrage des opérations individualisées (à hauteur 
de 5 %). 

 Les subventions, pour le financement des opérations individualisées ; les organismes financeurs ont 
été rencontrés au cours des derniers mois afin d’identifier les aides qu’ils pourraient octroyer pour 
la réalisation de la PPI 2022-2026 : 
- le Conseil général des Bouches-du-Rhône peut aider jusqu’à 60 % du montant des opérations 

dans le cadre de son dispositif d’aides annuelles à la gestion de l’eau, et de contrat triennal ; 
 ces aides annuelles pouvant concerner de nombreuses opérations de la PPI, elles sont 
exprimées de façon globale ci-après en retenant un hypothèse  ; 

- l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée et Corse peut aider les projets lorsqu’ils correspondent 
aux critères de son 11ème programme ;  
 le montant des aides est indiqué ci-après pour chaque projet concerné ; à noter la possibilité 
de cumuler les aides de l’Agence avec celles du CG13 dans une limite de 80 % du montant 
prévisionnel d’un projet ; 

- la Région Sud a indiqué que les projets de la PPI ne relevaient pas de ses critères 
de financement. 

Ce travail reste à poursuivre. 
 Le recours à l’emprunt, pour le financement des opérations individualisées ; plusieurs établissements 

bancaires ont été sollicités en tenant compte des durées d’amortissement des infrastructures 
qu’il s’agirait de financer. 
Ce travail reste à poursuivre. 
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1. MULTI-BUDGETS 
 

 
 
 
 
 
 

DETAIL DES OPERATIONS 
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2. EN EAU POTABLE 
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3. EN ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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SYNTHESE 
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